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[TRANSLATION - TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE CORtE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RIPUBLIQUE ARGENTINE RELATIF 

A L'ENCOURAGEMENT ET A LA PROTECTION DES INVESTISSE
MENTS 

Le Gouvernement de la R~publique de Cor~e et le Gouvernement de la R~publique ar
gentine (ci-apr~s dnomm~s les "Parties contractantes"), 

D~sireux d'intensifier la cooperation 6conomique Al'avantage mutuel des deux pays, 

Soucieux de crier des conditions favorables aux investissements des investisseurs de 
chacune des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante; et Recon
naissant que 'encouragement et la protection des investissements sur la base du present Ac
cord auront pour effet de stimuler l'esprit d'entreprise dans ce domaine, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier.Definitions 

Aux fins du present Accord: 

1. Le terme "investissement" effectu6 conform~ment aux lois et r~glements de la Par-
tie contractante sur le territoire de laquelle il a 6t& r~alis6 d~signe toutes les categories 
d'avoirs investis par un investisseur de l'une des Parties contractantes sur le territoire de 
l'autre Partie contractante. II englobe notanmnent mais pas exclusivement : 

a) Les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits de propri~t6 tels que les 
hypoth~ques, nantissements, droits de gage, droits d'usufruit et droits similaires; 

b) Les parts sociales, les actions et les obligations des soci~t~s, ou tout autre droit ou 
int~r~t dans lesdites socit~s et des titres 6mis par l'Etat; 

c) Les cr~ances et tout droit i prestations ayant une valeur 6conomique li~es i un in
vestissement, ladite expression n'englobant cependant les pr~ts que lorsqu'ils sont directe
ment lis un investissement sp~cifique; 

d) Les droits de proprit4 intellectuelle, notamment droits d'auteur, marques de fabri
que ou de commerce, brevets, droits de propri~t6 industrielle, proc~das techniques, con
naissances techniques, secrets commerciaux et appellations commerciales; 

e) Les concessions commerciales ayant une valeur 6conomique accord~es par la loi ou 
par contrat, y compris les concessions en vue de la prospection, de la culture, de l'extraction 
ou de 'exploitation de ressources naturelles; 

Toute modification de la forme sous laquelle les actifs seront investis sera sans effet 
sur leur caractre d'investissements. 

2. Le terme "investisseur" dasigne, en ce qui concerne l'une ou l'autre des Parties con
tractantes : 
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a) Les personnes physiques qui sont des ressortissants de cette Partie contractante con
form6ment Asa 16gislation; et 

b) Toute personne morale, y compris des soci6t6s, des organisations et des associa
tions, constitu6e ou enregistr6e conform6ment aux lois d'une Partie contractante et qui a son 
siege sur le territoire de ladite Partie contractante. 

3. Le terme "gains" d6signe tous les produits d'un investissement, en particulier mais 
pas exclusivement, les profits, les intr ts, les plus-values, les actions, les dividendes, les 
redevances, ou droits. 

4. Le terme "territoire" s'entend du territoire de la R6publique de Cor6e ou du territoire 
de la R6publique argentine, ainsi que des zones maritimes, y compris le fond et le sous-sol 
de la mer adjacents Ala limite ext6rieure de la mer territoriale de lun ou lautre desdits ter
ritoires, sur lequel la Partie contractante int6ress6e peut, en vertu du droit international, ex
ercer des droits souverains aux fins de prospection et d'exploitation des ressources 
naturelles desdites zones. 

Article 2. Promotion et protectiondes investissements 

1.Chaque Partie contractante encourage sur son territoire les investissements effectu6s 
par les investisseurs de lautre Partie contractante, elle cr6e des conditions favorables aux 
investisseurs de 'autre Partie contractante et elle accepte leurs investissements conform6
ment i sa 16gislation. 

2. Les mvestissements effectu6s par les investisseurs d'une des Parties contractantes 
b6n6ficient en permanence d'un traitement juste et 6quitable et d'une pleine protection et 
d'une s6curit6 totale sur le territoire de l'autre Partie contractante. 

Article 3. Traitement nationalet clause de la nation la plusfavorisge 

1. Les investissements effectus par des investisseurs d'une Partie contractante sur le 
territoire de l'autre Partie contractante ainsi que les revenus qui en d6coulent, b6n6ficient 
d'un traitement juste et 6quitable et non moins favorable que celui que cette autre Partie 
contractante accorde aux investissements et revenus de ses propres investisseurs ou aux in
vestissements et revenus des investisseurs de tout autre Etat tiers. 

2. Chaque Partie contractante accorde, sur son territoire, aux investisseurs de l'autre 
partie contractante, en ce qui conceme la gestion, l'utilisation, la jouissance ou la cession 
de leurs investissements, un traitement juste et 6quitable et non moins favorable que celui 
qu'elle accorde i ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout Etat tiers. 

3. Les dispositions des paragraphes (1) et (2) du pr6sent article ne doivent pas etre in
terprtes comme obligeant une Partie contractante i accorder aux investisseurs de l'autre 
Partie contractante un quelconque traitement, avantage ou privilege qu'elle accorde aux in
vestisseurs d'un ttat tiers en raison : 

a) de toute union douani~re, zone de libre-6change, march6 commun, union mon6taire 
ou accord international similaire ou autres formes de coop6ration r6gionale auxquels l'une 
ou 'autre Partie contractante participe ou pourrait participer; 
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b) de tout accord ou arrangement international se rapportant en totalit6 ou en partie i 
des questions fiscales. 

Article 4. Indemnisationpour d~gjts ou pertes 

Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les investissements sur le ter
ritoire de rautre Partie contractante ont subi des pertes en raison de guerre ou d'autre conflit 
arm, de revolution, d'6tat d'urgence nationale, de rdvolte, d'insurrection ou d'6meute d6
coulant d'une mesure arbitraire des autoritds du territoire de ]a demi~re Partie contractante 
se voient accorder par cette demi~re Partie contractante un traitement, en matire de resti
tution, d'indemnisation, de compensation, ou autre forme de r~glement, non moins favora
ble que celui accord6 par ladite autre Partie contractante 'ases propres mvestisseurs ou aux 
investisseurs de tout tat tiers. Les paiements qui en dcoulent seront librement transfdra
bles sans ddlai. 

Article 5. Expropriation 

1. Les investissements effectuds par des investisseurs de l'une des Parties contractantes 
ne seront pas nationalists, exproprids ni soumis i des mesures 6quivalant i une nationali
sation ou Aune expropriation (mesures ci-apr~s ddnommdes "expropriation") sur le terri
toire de rautre Partie contractante, sauf pour cause d'intr~t public. L'expropriation 
s'effectue par les voies de droit rdgulires, sur une base non discriminatoire et s'accompa
gne du paiement dans les meilleurs ddlais d'une indemnit6 suffisante et rdelle. Cette indem
nit6 est 6gale i la valeur marchande de r'investissement expropri6 immddiatement avant 
'expropriation proprement dite ou avant que 'expropriation en instance ne devienne de no
toridt6 publique. Elle comprend les intdr~ts courant Acompter de la date de 1'expropriation, 
est versde sans retard, est effectivement realisable et librement transferable. 

2. L'investisseur concem a le droit de faire, dans les meilleurs ddlais, examiner par 
une instance judiciaire ou autre instance inddpendante de la Partie contractante qui a 
proc~d i 1'expropriation i la fois son cas et la valeur attribude i son investissement, con
formdment aux principes 6noncds au paragraphe I du present article. 

3. Lorsqu'une Partie contractante exproprie les avoirs d'une socidt6 constitude ou en
registrde conformdment i la lkgislation en vigueur sur une partie quelconque de son terri
toire et dont les investisseurs de 'autre Partie contractante poss dent des actions ou des 
obligations, elle veille i faire appliquer les dispositions du paragraphe 1 du present article 
dans la mesure ndcessaire pour garantir Aces investisseurs de 'autre Partie contractante 
l'octroi dans les meilleurs ddlais d'une indemnit6 suffisante et rdelle au titre desdites actions 
ou obligations qu'ils datiennent. 

Article 6. Transferts 

1. Chaque Partie contractante garantit sans retard les transferts de son territoire en toute 
monnaie librement convertible. Ces transferts comprennent en particulier mais non exclu
sivement : 
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a) les profits nets, les dividendes, les redevances, les honoraires au titre de r'assistance 
technique et de services techniques, les int~r~ts et autres revenus courants d'investissements 
effectu~s par un investisseur de l'autre Partie contractante; 

b) le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle de tout investissement 
effectu6 par un investisseur de 'autre Partie contractante; 

c) les paiements effectu~s au titre de remboursement de prets r~gulirement contract~s 
et 6tay~s de documents et directement i~s i un investissement spdcifique; 

d) la r~munration des ressortissants de l'autre Partie contractante qui sont autoris~s i 
travailler au titre d'un investissement sur son territoire; et 

e) les fonds suppl~mentaires n~cessaires A 'entretien de l'investissement. 

2. Aux fins du present Accord, les taux de change sont les taux en vigueur applicables 
aux transactions courantes ou ceux qui sont d~termins en fonction du taux de change of
ficiel en vigueur A la date du transfert. Les transferts sont effectifs conform6ment aux 
proc6dures 6tablies par la Partie contractante sur le territoire de laquelle linvestissement a 
6t6 effectu6, lesquelles ne pourront affecter, quant au fond, les droits 6nonc6s dans le 
pr6sent article. 

Article 7. Subrogation 

Si une Partie contractante ou un organisme d6sign6 par elle verse des fonds Ases pro
pres investisseurs en vertu d'une garantie qu'il aura accord6e concemant un investissement 
sur le territoire de r'autre Partie contractante, cette autre Partie contractante reconnait : 

a) la cession soit en vertu de la loi soit en vertu d'une transaction l6gale dans ce pays, 
de tout droit ou pr6tention de l'investisseur Ala premiere Partie contractante ou i l'organis
me qu'elle aura d6sign6; ainsi que 

b) le droit, pour la premiere Partie contractante ou pour l'organisme qu'elle aura 
d6sign6, de faire valoir par subrogation les droits et pr6tentions dudit investisseur; cette 
premire Partie contractante ou l'organisme qu'elle aura d6sign6 assumera les obligations 
aff6rentes audit mvestissement. 

Article 8. Riglementde difftrends relatifs aux investissements entre une Partie 
contractanteet un investisseurde l'autrePartiecontractante 

1. Tout diff6rend relatif Aun investissement qui survient, aux termes du pr6sent Ac
cord, entre un investisseur d'une Partie contractante et lautre Partie contractante est, dans 
la mesure du possible, r6g16 Alaniable entre les parties au diff6rend. 

2. Si le diff~rend ne peut 8tre ainsi r~glM dans un d6lai de six mois i compter de la date 
ofi l'une des Parties contractantes l'a soulev6, il peut Etre soumis, i la demande de lune ou 
l'autre Partie contractante, au tribunal comptent de la Partie contractante sur le territoire 
de laquelle l'investissement a 6t6 effectu6, sur la base du traitement non moins favorable 
que celui accord6 aux investissements de ses propres investisseurs ou des investisseurs d'un 
quelconque Etat tiers, le plus favorable des deux l'investisseur 6tant retenu. 
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3. Le diff~rend susmentionn6 peut Etre soumis i l'arbitrage international dans les cir
constances ci-apr~s : 

a) Si une des parties le demande, lorsque, apr~s rexpiration d'une p~riode de 18 mois 
i compter de la date i laquelle le diffrend a 6t6 soumis au tribunal competent de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle l'investissement a 6t6 effectu6, ledit tribunal n'a pas 
rendu sa decision finale, ou lorsque la decision finale a k6 rendue et que le differend per
siste entre les parties; 

b) Si la Partie contractante et l'investisseur de l'autre Partie contractante en conviennent 
ainsi. 

4. En cas de recours i 'arbitrage international, rinvestisseur et la Partie contractante 
concems par le diff~rend peuvent convenir de le porter devant : 

a) Le Centre international pour le r~glement des diff~rends relatifs aux investissements 
(CIRDI), compte tenu, le cas 6ch~ant, des dispositions pertinentes de la Convention pour le 
r~glement des diffrends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres 
Etats, ouverte i la signature i Washington le 18 mars 1965 (si les deux parties ont acc~d6 
i ladite Convention) et du M~canisme suppl~mentaire du CIRDI pour 'administration des 
procedures de conciliation, d'arbitrage et de constatation des faits. 

b) un arbitre ou tribunal arbitral international ad hoc Anommer par un accord special 
ou i 6tablir conformment au R~glement d'arbitrage de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international (CNUDCI). 

c) le CIRDI si, i l'expiration d'une p~riode de 3 mois i compter de la notification 6crite 
de la soumission du diff~rend i rarbitrage, raccord ne s'est pas fait sur lune des procedures 
susmentionn~es. 

5. L'instance arbitrale dacidera, sur la base des dispositions du present Accord et du 
droit de la Partie contractante au diff~rend, y compris les normes relatives aux conflits de 
mois, des clauses des accords particuliers 6ventuellement conclus au sujet de l'investisse
ment ainsi que des principes du droit international applicables en la mati~re. Les dacisions 
arbitrales seront dafmitives et obligatoires pour les parties au diff~rend 

Article 9. Rfglement de diffigrends entre les Partiescontractantes 

I. Les difffrends surgissant entre les Parties contractantes au sujet de l'interpr6tation 
ou de 'application du present Accord seront, autant que possible, r~gl~s par voie de consul
tation ou de n~gociation. 

2. Si le diff~rend ne peut Etre r~gl de cette manire dans un d~lai de 3 mois, il sera 
soumis, Ala demande de l'une ou rautre Partie contractante, i un tribunal arbitral, con
form~ment aux dispositions du present article. 

3. Le tribunal arbitral sera constitu6 de la mani~re dcrite ci-apr~s pour chaque cas. 
Dans un dilai de 2 mois suivant la rception de la demande d'arbitrage, chaque Partie con
tractante dasigne un membre du tribunal. Les deux membres dasign~s choisissent ensuite 
un ressortissant d'un Etat tiers qui, avec l'agr~ment des deux Parties contractantes, est nom
m6 president du tribunal (ci- apr~s d~nomm6 le "President"). Le President est nomm6 dans 
un dalai de 3 mois suivant la date de dasignation des deux autres membres. 
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4. Si dans les d6lais sp6cifi6s au paragraphe 3 du pr6sent article, il na pas 6t6 proc6d6 
aux d6signations voulues, il peut tre demand6 au Pr6sident de la Cour internationale de 
justice de proc6der aux d6signations. S'il s'avre que le Pr6sident est ressortissant de l'une 
des Parties contractantes ou s'il est autrement empchA de s'acquitter de cette tache, le Vice
Pr6sident sera pri6 de proc6der aux d6signations. Si le Vice-Pr6sident est aussi ressortissant 
de l'une des Parties contractantes ou s'il est empech de s'acquitter de cette tiche, il appar
tient au membre le plus ancien de la Cour internationale de Justice, qui n'est ressortissant 
d'aucune des Parties contractantes, de proc6der aux d6signations. 

5. Le tribunal arbitral prend ses d6cisions Ala majorit6 des voix. Les d6cisions sont d6
finitives et sont ex6cutoires pour les Parties contractantes. 

6. Chaque Partie contractante assume les frais du membre du tribunal qu'elle aura 
d6sign6 et de sa repr6sentation dans la proc6dure arbitrale; les frais du Pr6sident et les au
tres frais sont r6partis d 6galit6 entre les deux Parties contractantes. Le tribunal 6tablit lui
m~me son r~glement int6rieur. 

Article 10. Applicationd'autresr~gles et engagements sp~ciaux 

1. Lorsqu'une question est r6gie simultan6ment par le Pr6sent Accord et par un autre 
accord international auquel les deux Parties contractantes sont parties, ou par les principes 
gdn6raux du droit international, aucune disposition du pr6sent Accord n'emp~chera lune ou 
l'autre Partie contractante ni aucun de ses investisseurs qui a des investissements sur le ter
ritoire de l'autre Partie contractante de se pr6valoir des r~gles qui sont plus favorables Ason 
cas. 

2. Si le traitement Aaccorder par une Partie contractante aux investisseurs de rautre 
Partie contractante conform6ment Ases lois et r~glements ou d'autres dispositions sp6ci
fiques ou contrats, est moins favorable que le traitement accord6 par le pr6sent Accord, le 
traitement le plus favorable pr6vaudra. 

Article 11. Application de l'Accord 

Le pr6sent Accord sera applicable i tous les investissements, effectu6s ant6rieurement 
ou post6rieurement Ason entree en vigueur, mais ne s'appliquera pas i un diff6rend concer
nant un investissement qui a W r6g16 avant son entr6e en vigueur. 

Article 12. Entrge en vigueur, dure et dinonciation 

1. Le pr6sent Accord entrera en vigueur Ala date Alaquelle les Parties contractantes se 
seront notifi6 l'accomplissement de toutes les formalit6s juridiques requises pour l'entr6e en 
vigueur. 

2. Le pr6sent Accord est conclu pour une p6riode de 10 ans. I1restera en vigueur, A 
moins qu'un an avant l'expiration de la p6riode initiale de 10 ans ou de toute p6riode ul
t~rieure, l'une quelconque des Parties contractantes ne notifie par 6crit Al'autre Partie con
tractante son intention de d6noncer l'Accord. 
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3. Pour ce qui est des investissements effectu6s avant la date d'abrogation du pr6sent 
Accord, les dispositions du pr6sent Accord resteront applicables pendant une p6riode de dix 
ans i compter de cette date. 

En foi de quoi, les soussign6s, i ce dfiment autoris6s par leurs Gouvemements respec
tifs, ont appos6 leur signature sur le pr6sent Accord. 

FAIT en double exemplaire, i S6oul le 17 mai 1994 en langues cor6enne, espagnole et 
anglaise, les trois textes faisant 6galement foi. En cas de divergences d'interpr6tation, le 
texte anglais pr6vaudra. 

Pour le Gouvemement de la R6publique de Cor6e:
 

HONG SOON-YOUNG
 

Pour le Gouvernement de la R6publique argentine:
 

D.F. CAVALLO 
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PROTOCOLE
 

A l'occasion de la signature de l'Accord entre le Gouvemement de la R~publique de 
Cor6e et le Gouvernement de la R6publique argentine pour la promotion et la protection 
des investissements, les soussign6s sont convenus des dispositions ci-apr~s, qui font partie 
int~grante dudit Accord : 

A. S'agissant de I'alin6a a du paragraphe 2 de larticle premier: 

Les dispositions du pr6sent Accord ne s'appliquent pas aux investissements effectu6s 
par des personnes physiques qui sont ressortissantes d'une Partie contractante sur le terri
toire de l'autre Partie contractante, si ces personnes avaient, au moment de linvestissement, 
r6sid6 plus de deux ans sur le territoire de cette autre Partie contractante, i moins qu'il ne 
soit 6tabli que l'investissement a 6 introduit sur son territoire de l'ext~rieur. 

B. S'agissant de l'article 3 

Les dispositions des paragraphes I et 2 de l'article 3 de I'Accord ne seront pas inter
pr6t6es de mani~re i accorder aux investisseurs de l'autre Partie contractante le b6n6fice de 
tout traitement, pr~f6rence ou privilge d6coulant d'accords bilat6raux pr~voyant un fi
nancement concessionnel conclu par la R6publique argentine avec la R~publique italienne 
le 10 d6cembre 1987 et avec le Royaume d'Espagne le 3juin 1988. 

Fait en double exemplaire, i S6oul le 17 mai 1994 en langues cor6enne, espagnole et 
anglaise, les trois textes faisant 6galement foi. En cas de divergence d'interpr6tation, le 
texte anglais pr6vaudra. 

Pour le Gouvemement de la R6publique de Cor6e: 

HONG SOON-YOUNG 

Pour le Gouvemement de la R6publique argentine: 

D.F. CAVALLO 




